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Commune de Sablonceaux 
Liste des servitudes d’utilité publique 
État des éléments connus à UARDD au 17/09/2019 

 

Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude 
Institution de la 

servitude 
Service 

gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine culturel – Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Eglise Saint-André (commune de Sablonceaux) – im-
meuble classé au titre des monuments historiques 

AM 
21/01/1907 

UDAP 

Abbaye : la grange aux dîmes médiévale et les bâti-
ments situés dans le prolongement du croisillon Sud de 
l’église (commune de Sablonceaux) – immeuble classé 
au titre des monuments historiques 

AM 
25/07/1923 

Dolmen effondré appelé « La Pierre Levée de 
Berthegille » : au lieu-dit « Bois du Pont », parcelle 773, 
section C du cadastre (cadastre 2009 : section OC, par-
celle 472) (commune de Sablonceaux) – immeuble 
classé au titre des monuments historiques 

AM 
04/02/1937 

Abbaye : façades et toitures des bâtiments Sud et 
Ouest de la cour de la ferme situés sur la parcelle n° 
699 appartenant à l’Association Diocésaine de La Ro-
chelle et Saintes (commune de Sablonceaux) – im-
meuble inscrit au titre des monuments historiques 

AM 
21/07/1989 

Camp dit « de César » (commune de Saint-Romain-de-
Benet) – immeuble classé au titre des monuments his-
toriques 

AM 
12/07/1886 

Eglise de la Nativité de la Sainte Vierge (commune de 
Nancras) – immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques 

AM 
23/02/1925 

Abbaye : l’ancien logis de l’abbé, : la construction amé-
nagée au XVIIIè siècles, à l’extrémité Est du bâtiment 
de la grange aux dîmes ; le portail de 1788 et la tour 
carrée située au Sud de celle-ci ; l’ancienne porte mé-
diévale ; le caveau voûte placé à l’Est du chevet de 
l’église ; le sol des parcelles n° 689, 698, 699, 700 et la 
parcelle non cadastrée située entre les parcelles 697, 
698, 700, 701, 702, 703, 705 et 708 correspondant à 
l’emprise de l’ancienne abbaye et aux parties détruites 
de l’église et appartenant à l’Association Diocésaine de 
La Rochelle et Saintes ainsi que la commune – voir liste 
des propriétaires (commune de Sablonceaux) – im-
meuble classé au titre des monuments historiques 

AM 
21/07/1989 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection de 500 m autour de l’Église 
Saint-André (commune de Sablonceaux) – immeuble 
classé au titre des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 21/01/1907 

Art. L. 621-30 
du code du pa-

trimoine 
UDAP 

Périmètre de protection de 500 m autour de l’Abbaye : 
la grange aux dîmes médiévale et les bâtiments situés 
dans le prolongement du croisillon sud de l'église (com-
mune de Sablonceaux) – immeuble classé au titre des 
monuments historiques par arrêté ministériel du 
25/07/1923 

Périmètre de protection de 500 m autour du Dolmen ef-
fondré appelé «La Pierre Levée de Berthegille» : au 
lieu-dit «Bois du Pont», parcelle 773, section C du ca-
dastre (cadastre 2009 : section OC, parcelle 472) (com-
mune de Sablonceaux) – immeuble classé au titre des 
monuments historiques par arrêté du 04/02/1937 

Périmètre de protection de 500 m autour de l’Abbaye : 
façades et toitures des bâtiments Sud et Ouest de la 
cour de la ferme situés sur la parcelle no. 699 apparte-
nant à l'Association Diocésaine de La Rochelle et 
Saintes (commune de Sablonceaux) – immeuble inscrit 

Case grisée = Présomption de SUP (acte non détenu par la DDTM) 



Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude 
Institution de la 

servitude 
Service 

gestionnaire 

au titre des monuments historiques par arrêté ministé-
riel du 21/07/1989 

Périmètre de protection de 500 m autour de l’Abbaye :  
l’ancien logis de l’abbé, 
la construction aménagée au XVIIIè siècle, à l'extrémité 
Est du bâtiment de la grange aux dîmes, 
le portail de 1788 et la tour carrée située au sud de ce-
lui-ci, 
l'ancienne porterie médiévale, 
le caveau voûté placé à l'Est du chevet de l’église, 
le sol des parcelles nos. 689, 698, 699, 700 et la par-
celle non cadastrée située entre les parcelles 697, 698, 
700, 701, 702, 703, 705 et 708 correspondant à l'em-
prise de l’ancienne abbaye et aux parties détruites de 
l’église et appartenant à l'association Diocésaine de La 
Rochelle et Saintes ainsi que la commune – voir liste 
des propriétaires (commune de Royan) – immeuble 
classé au titre des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 21/07/1989 

Périmètre de protection de 500 m autour du Camp dit 
« de César » (commune de Saint-Romain-de-Benet) – 
immeuble classé au titre des monuments historiques 
par arrêté ministériel du 12/07/1886 

Périmètre de protection de 500 m autour de l’église de 
la Nativité de la Sainte Vierge (commune de Nancras) 
– immeuble inscrit au titre des monuments historiques 
par arrêté ministériel du 23/02/1925 

Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

Énergie –  Électricité et gaz 

I1 

Servitudes relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation autour des canalisations 
de transport de gaz, d’hydrocarbures et 
de produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz 

Zone d’effets de la canalisation : Saint-Romain-de-Be-
net_Marennes- DN 100 (4400 m) 

AP 
29/01/2018 

GRT Gaz Zone d’effets de la canalisation : BRT Sablonceaux- DN 
80 (342 m) 

Zone d’effets de l’installation : Sablonceaux CI 

Communications –  Réseau routier 

EL11 

Servitude relative aux interdictions 
d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations d’agglomérations 

RN 150 : Route express 
DT 

02/05/2002 
 

DIRA 

Communications –  Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l’extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne – servitudes établies à 
l’extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Article 6352-1 
du code des 
transports 

DGAC – SNIA 

 

 

 

 













































 


